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NOTES EXPLICATIVES

Ce règlement modifie le Règlement sur le coût des permis et des licences, les
taxes spéciales, la tarification de biens et de services et les autres frais afin
d’actualiser les biens et services offerts dans les bibliothèques publiques.

Ce règlement hausse de 1 $ le tarif applicable aux livres en location connus
sous le vocable de « best-seller ».



RÈGLEMENT R.V.Q. 1752

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LE COÛT DES
PERMIS ET DES LICENCES, LES TAXES SPÉCIALES, LA
TARIFICATION DE BIENS ET DE SERVICES ET LES AUTRES
FRAIS RELATIVEMENT À LA FOURNITURE DE BIENS ET DE
SERVICES OFFERTS DANS LES BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES

LA VILLE DE QUÉBEC, PAR LE CONSEIL DE LA VILLE, DÉCRÈTE CE
QUI SUIT :

1. L’article 29 du Règlement sur le coût des permis et des licences, les taxes
spéciales, la tarification de biens et de services et les autres frais, R.R.V.Q.
chapitre C-9, et ses amendements, est modifié par :

1° le remplacement de la définition de « bien culturel » par la suivante :

 « bien culturel » : un livre, un livre lu, un périodique, un livre en location, un
logiciel, un disque compact, une oeuvre d’art ou un film de fiction ou
documentaire;

2° la suppression de la définition de « enseignant »;

3° l’insertion, après la définition de « famille », de ce qui suit :

 « livre en location » : un livre à succès, puisé parmi les nouveautés du
marché, qu’un abonné peut emprunter après avoir acquitté le tarif applicable;

 « médiateur de la lecture » : un non-résident enseignant dans une école
primaire ou secondaire située sur le territoire de la ville et qui participe à une
campagne d’abonnement de la bibliothèque; ».

2. L’article 32 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 32. La tarification pour la délivrance de documents et pour la fourniture
de services est imposée comme suit :

1° pour l’abonnement à la bibliothèque lorsque :

a) il s’agit d’un propriétaire, d’un locataire, d’un résident ou d’un occupant
d’un immeuble situé sur le territoire de la ville, la tarification est de 0 $;

b) il s’agit d’un médiateur de la lecture, la tarification est de 0 $;

c) il s’agit d’un non-résident, la tarification est de 60 $ pour six mois ou de
100 $ pour un an et le passeport d’un jour est à 3 $;



d) il s’agit d’une famille ou d’une compagnie, la tarification est de 120 $
pour six mois ou de 200 $ pour un an;

e) il s’agit d’un bénéficiaire du programme « Accès-Québec », la tarification
est de 50 $ par an;

2° pour le prêt d’un livre, d’un livre lu ou d’un périodique faisant partie de la
collection de prêt, la tarification pour un abonné est de 0 $;

3° pour la délivrance de la carte d’abonné lorsque :

a) il s’agit de la première carte, la tarification est incluse dans l’abonnement
tarifé au paragraphe 1° du présent article;

b) il s’agit du remplacement de la carte, la tarification est de 2 $;

c) il s’agit de la carte d’un jour, la tarification pour un abonné est de 1 $;

4° pour la location lorsque :

a) il s’agit de la location d’un livre en location, la tarification pour un
abonné est de 4,50 $ par livre;

b) il s’agit de la location d’un film de fiction, la tarification pour un abonné
est de 1,50 $ par film;

c) il s’agit de la location d’un disque, la tarification pour un abonné est de
1,50 $ par disque;

d) il s’agit de la location d’une oeuvre d’art, la tarification pour un abonné
est de 3,50 $;

5° pour la fourniture d’une copie noir et blanc, format lettre ou légal, la
tarification est de 0,15 $ la feuille;

6° pour la fourniture d’une copie couleur lorsque :

a) il s’agit d’une copie format lettre, la tarification est de 1 $ la feuille;

b) il s’agit d’une copie format légal, la tarification est de 1,50 $ la feuille;

7° pour la transmission du résultat d’une recherche par la poste ou par
télécopieur lorsque :

a) il s’agit d’un abonné, la tarification est de 5 $;

b) il s’agit d’un non-abonné, la tarification est de 10 $;
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8° pour le visionnement de microfilm lorsque :

a) il s’agit d’un abonné, la tarification est de 0 $;

b) s’il s’agit d’un non-abonné, la tarification est de 0,50 $ par microfilm;

9° pour l’accès aux ordinateurs et à Internet dans tous les cas, la tarification
est de 0 $;

10° pour l’impression de listes bibliographiques lorsque :

a) il s’agit d’un abonné, la tarification est de 2 $ pour la première page et de
0,15 $ pour chacune des autres pages;

b) il s’agit d’un non-abonné, la tarification est de 5 $ pour la première page
et de 0,15 $ pour chacune des autres pages;

11° pour la fourniture à un abonné d’un document en provenance d’une autre
institution canadienne lorsque :

a) il s’agit d’un périodique, la tarification est le coût réel chargé par l’autre
institution canadienne;

b) il s’agit d’un livre, la tarification est le coût réel chargé par l’autre
institution canadienne;

12° pour le prêt à une autre bibliothèque ou à un centre d’information
documentaire lorsque :

a) il s’agit d’un périodique, la tarification est de 12 $ l’article plus les frais
de reproduction de celui-ci;

b) il s’agit d’un livre, la tarification est de 12 $ par livre, sauf si une entente
de réciprocité a été conclue. ».

3. L’article 33 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 33. Les frais de retard sont imposés comme suit :

1° pour le retard d’un livre en location, la tarification est de 0,50 $ par jour,
maximum 7 $;

2° pour le retard d’un logiciel, la tarification est de 0,20 $ par jour,
maximum 3 $;

3° pour le retard d’un disque compact musical, la tarification est de 0,50 $
par jour, maximum 7 $;
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4° pour le retard d’un livre ou d’un livre lu, la tarification est de 0,20 $ par
jour, maximum 3 $;

5° pour le retard d’une oeuvre d’art, la tarification est de 0,50 $ par jour,
maximum 7 $;

6° pour le retard d’un périodique, la tarification est de 0,20 $ par jour,
maximum 3 $;

7° pour le retard d’un film de fiction, la tarification est de 0,50 $ par jour,
maximum 7 $;

8° pour le retard d’un film documentaire, la tarification est de 0,20 $ par
jour, maximum 3 $;

9° pour la facturation des frais de retard, la tarification est de 5 $. ».

4. L’article 34 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 34. Les frais pour un bris ou une perte d’un bien culturel sont imposés
comme suit :

1° pour la perte d’un bien culturel, la tarification est de 10 $ plus le coût réel
du bien;

2° pour un dommage réparable à un bien culturel autre qu’une oeuvre d’art,
la tarification est de 10 $;

3° pour un dommage à une oeuvre d’art, la tarification est le coût réel de
réparation de l’oeuvre d’art;

4° pour la perte d’un livret d’un disque, la tarification est de 2 $;

5° pour la perte d’un boîtier de disque compact, la tarification est de 2 $;

6° pour la perte d’une boîte d’une oeuvre d’art, la tarification est de 5 $. ».

5. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi et prend effet
à la plus tardive des dates suivantes :

1° celle de l’entrée en vigueur de ce règlement;

2° le 1er janvier 2011.
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Avis de motion
Je donne avis qu’à une prochaine séance, il sera présenté un règlement

modifiant le Règlement sur le coût des permis et des licences, les taxes
spéciales, la tarification de biens et de services et les autres frais afin
d’actualiser les biens et services offerts dans les bibliothèques publiques.

Ce règlement hausse de 1 $ le tarif applicable aux livres en location connus
sous le vocable de « best-seller ».

Dispense de lecture de ce règlement est demandée puisque tous les membres
du conseil ont reçu une copie du projet de règlement.


